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Salle du Rocher 

3 rue du Rocher 

21160 Marsannay la Côte 
(Accès fléché) 
 
 

Licence, passeport et certificat médical valides exigés.  
Tenue blanche ou de club exigée. 

 

Trois départs : Rythme AB/CD 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tir sur blason règlementaire : chaque archer classique ou arc nu indiquera  

lors de son inscription s’il souhaite tirer sur trispot. Sans indication, il tirera sur 

blason unique. 

Prix unique – 8 € - un souvenir remis à chaque inscrit 

 

Buvette : boissons chaudes et froides, sandwiches…  

 
Renseignements : archerspataras@gmail.com  (06.80.38.57.63 en cas d’urgence) 

 

Arbitres : Annick BORGNE (responsable) et Valérie GRUT (Adjointe) 

 

Inscriptions à adresser avant le 1er novembre 2021 

Par le lien suivant https://forms.gle/YSTedNUYe2Pr41pKA 

 

 

 

Départ 1  

Samedi 

Départ 2 

Dimanche 

Départ 3 

Dimanche 

Ouverture du greffe 13h30  8h00 13h30 

Début de l’entraînement 14h00  8h30 14h00 

Début des tirs 14h45  9h15 14h45 

Le club des Archers Pataras 
vous invite les 6 et 7 novembre 2021 
à son concours sélectif de Tir en Salle 

Coordonnées GPS : 

Latitude : N47°16’16’’ 

Longitude : E4°59’32’’ 

Tir en Salle 

Mesures sanitaires 

particulières liées au 

contexte COVID : 

-contrôle du pass 

sanitaire  

- le port du masque est 

recommandé pour tous 

hors pratique du tir 

- les archers sont 

invités à venir avec 

masques et gel 

hydroalcoolique 

- le Club se réserve le 

droit d’annuler tout ou 

partie des départs en 

fonction du nombre 

d’inscrits, de l’évolution 

de la situation sanitaire 

et des autorisations 

administratives à 

obtenir pour 

l’organisation de la 

compétition 
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